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PARCOURS DE L'EXCELLENCE SPORTIVE
DOSSIER DE CANDIDATURE SAISON 2016 / 2017
NATATION COURSE - EAU LIBRE
Photo d'identité
Taille (cm)
Poids (kg)
Envergure (cm)
Pointure
RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS
CANDIDAT(E) :
REPRESENTANT LEGAL (parent ou tuteur) :
STRUCTURE ASSOCIATIVE :
CHOIX DES STRUCTURES DU PES
CONDITIONS D'ENTRAINEMENT :
Lieu d'entraînement 
Entraînement dans l'eau
KILOMETRAGE
ANNUEL
KILOMETRAGE
HEBDOMADAIRE
NOMBRE DE SEANCES
HEBDOMADAIRES
VOLUME HORAIRE
HEBDOMADAIRE
KILOMETRAGE
QUOTIDIEN
Préparation en dehors de l'eau
VOLET SPORTIF
AVERTISSEMENT 
La Fédération recommande que le choix des candidats respecte la proximité géographique quand existent des structures dans la région d'origine ou, à défaut, dans les régions limitrophes. Si cela ne devait pas être le cas, il convient de préciser, par écrit, les raisons de cet éloignement choisi.
Si vous êtes inscrit(e) sur la liste ministérielle « Espoirs » pour la saison 2015/2016 ou si vous n'êtes pas classé(e) sur les listes ministérielles, indiquez ci-dessous vos préférences de 1 à 3 :
Si vous êtes inscrit(e) sur la liste ministérielle des Sportifs de Haut Niveau (Jeune, Senior ou Elite) pour la saison 2015/2016 indiquez ci-dessous vos préférences de 1 à 3 : 
* PE = Pôle Espoir
* PF = Pôle France
PROJET SPORTIF :
SITUATION ACTUELLE :
VOLET SCOLAIRE
ORIENTATION SOUHAITEE POUR LA SAISON PROCHAINE :
VOLET MEDICAL
            CES EXAMENS DOIVENT ETRE ADRESSES (SOUS PLI CONFIDENTIEL)         1) AU DEPT MEDICAL 14 RUE SCANDICCI TOUR ESSOR 93 500 PANTIN, Dr JP. CERVETTI
                                                               2) AU DEPT MEDICAL DU POLE DE VOTRE CHOIX
 
*JOINDRE OBLIGATOIREMENT LA FICHE MEDICALE-SMR & LA FICHE PSYCHOLOGIQUE DÛMENT REMPLIES
 
 
EXAMENS MEDICAUX PREALABLES & REGLEMENTAIRES
 
1. Tout sportif inscrit sur les listes ministérielles et/ou en pôle est pris en charge par le Département Médical de la FFN 
2. Tout remboursement des bilans ne s'effectuera qu'après la parution des listes ministérielles soit courant novembre 2016
3. Joindre dans une enveloppe (sans omettre de mentionner l'adresse du destinataire du chèque) les factures originales avec mention  `'feuille de soins non délivrée''
AVERTISSEMENT
Tout sportif faisant acte de candidature pour intégrer une structure du PES doit obligatoirement fournir un dossier médical comportant les examens préalables requis à l'entrée sur liste ministérielle et/ou pôle. Avant d'effectuer ces examens, il est expressément conseillé de vous mettre en relation avec la responsable du département en charge de ce secteur :
 
 FEDERATION FRANCAISE DE NATATION
Département Médical
Madame Ouardia CARINI
14 rue Scandicci  - 93508 PANTIN Cedex
Tél. 01 41 83 87 45 - E-mail : ouardia.carini@ffnatation.fr
 
 
Deux cas de figures peuvent se présenter à vous :
 
1. Vous êtes déjà inscrit sur les listes ministérielles en catégorie :  Partenaire d'entraînement, Espoir, Jeune, Senior ou Elite, pour la saison 2015/2016, vous devez dans ce cas être à jour de votre Suivi Médical Réglementaire (SMR). Pour vous en assurer, n'hésitez pas à contacter Madame Ouardia CARINI afin qu'elle puisse vous communiquer votre calendrier médico-sportif pour la saison 2016/2017.
 
2. Vous n'êtes pas inscrit sur les listes ministérielles pour la saison 2015/2016, vous devez dans ce cas procéder aux examens préalables réglementaires prévus par l'arrêté du 16 juin 2006 modifiant l'arrêté du 11 février 2004 et adresser l'intégralité des documents au médecin fédéral, le Docteur Jean-Pierre CERVETTI. Le coût des examens ne sera pris en charge par la FFN qu'après l'admission effective dans l'une de ses structures du PES.
AVIS OBLIGATOIRES
LE PRESIDENT DU CLUB
L'ENTRAINEUR DU CLUB
LE PRESIDENT REGIONAL
LE CTS REGIONAL
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